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tur). Dies ermöglicht die Erhebung verursachergerechter Ta-
rife, die an die neuen Verbrauchsmuster angepasst sind. Die
Festlegung von Ausnahmen zugunsten von Eigenverbrau-
chern relativiert diese Ergänzung und widerspricht den bei-
den genannten Grundsätzen.

Ch. 7 art. 14 al. 3 let. c
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil des Etats

Proposition Schilliger
Maintenir

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; Beilage – Annexe 13.074/13 783)
Für den Antrag Schilliger ... 126 Stimmen
Für den Antrag der Kommission ... 65 Stimmen
(0 Enthaltungen)
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Motion Aebi Andreas.
Anpassung
des Gewässerschutzgesetzes
an die heutige Nutztierhaltung
Motion Aebi Andreas.
Adaptation de la législation
sur la protection des eaux
à la situation actuelle en matière
d'élevage d'animaux de rente

Nationalrat/Conseil national 12.03.15 
Ständerat/Conseil des Etats 09.03.16 
Nationalrat/Conseil national 12.09.16 

Antrag der Kommission
Zustimmung zur Änderung

Proposition de la commission
Approuver la modification

Präsidentin (Markwalder Christa, Präsidentin): Sie haben
einen schriftlichen Bericht der Kommission erhalten.

Angenommen – Adopté

15.4087

Motion UREK-SR.
Anpassung
der raumplanungsrechtlichen
Anforderungen für Hotelbauten
ausserhalb der Bauzonen
Motion CEATE-CE.
Modification des exigences légales
en matière d'aménagement du territoire
pour les bâtiments hôteliers
situés en dehors des zones à bâtir

Ständerat/Conseil des Etats 09.03.16 
Nationalrat/Conseil national 12.09.16 

Antrag der Mehrheit
Annahme der Motion

Antrag der Minderheit
(Semadeni, Badran Jacqueline, Bäumle, Genecand, Girod,
Jans, Nordmann, Nussbaumer, Thorens Goumaz)
Ablehnung der Motion

Proposition de la majorité
Adopter la motion

Proposition de la minorité
(Semadeni, Badran Jacqueline, Bäumle, Genecand, Girod,
Jans, Nordmann, Nussbaumer, Thorens Goumaz)
Rejeter la motion

Präsidentin (Markwalder Christa, Präsidentin): Sie haben
einen schriftlichen Bericht der Kommission erhalten. 

Bourgeois Jacques (RL, FR), pour la commission:  Lors de
sa séance des 22 et 23 août 2016, la Commission de l'envi-
ronnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie a
débattu de la motion 15.4087 de sa commission soeur du
Conseil des Etats, qui vise à modifier les exigences légales
en matière d'aménagement du territoire pour les bâtiments
hôteliers situés en dehors des zones à bâtir. Cette motion
charge le Conseil fédéral «de modifier les dispositions en
matière d'aménagement du territoire relatives aux bâtiments
situés en dehors des zones à bâtir de sorte qu'un établisse-
ment hôtelier puisse être agrandi de manière à répondre aux
exigences actuelles dans le cadre d'une transformation ou
d'une reconstruction. Il convient en outre de créer les condi-
tions nécessaires, dans des cas particuliers, à l'agrandisse-
ment d'entreprises touristiques situées en dehors de la zone
à bâtir et à l'extension de leur activité».
Le tourisme en général, mais avant tout le tourisme alpin,
doit lutter, surtout depuis le 15 janvier 2015, lors de l'aban-
don du taux plancher du franc suisse par rapport à l'euro, et
depuis l'acceptation de l'initiative sur les résidences secon-
daires, pour éviter une trop grande baisse des nuitées. Se-
lon les statistiques, depuis 1992, les nuitées enregistrées
dans les régions alpines n'ont cessé de régresser et ont di-
minué d'environ 20 pour cent.
Il est toutefois positif de constater que le tourisme en ville ne
connaît pas la même tendance et que les nuitées ont, dans
les principales villes de notre pays, augmenté de 58 pour
cent durant la même période.
Cette situation démontre que le tourisme alpin mérite une at-
tention toute particulière. Or, pour les établissements hôte-
liers ou touristiques situés en dehors des zones à bâtir, au
vu des restrictions imposées par la législation actuelle, il est
très difficile de s'agrandir, de proposer des hébergements
supplémentaires ou d'étendre leurs activités.
Or, vu la législation pour les zones qui ne sont pas des
zones à bâtir, qui permet de transformer et d'affecter à
d'autres utilisations les bâtiments agricoles qui ne seraient
plus utilisés à des fins agricoles, la majorité de la CEATE est
d'avis que, sous certaines conditions, les entreprises touris-
tiques ou les bâtiments hôteliers situés en dehors des zones
à bâtir devraient pouvoir être agrandis et leurs activités éten-
dues. Ces bâtiments devraient pouvoir être transformés ou
reconstruits, de manière à répondre aux exigences actuelles
de la clientèle. Toutefois, certains garde-fous devraient être
mis en place, comme le maintien du principe d'une sépara-
tion claire entre territoires constructibles et territoires non
constructibles, afin de préserver un paysage le plus intact
possible, un paysage qui est – nous le savons tous – déter-
minant sur le plan touristique.
Ces modifications ne devraient pas non plus entraîner un mi-
tage du territoire, ni avoir une emprise sur les terres agri-
coles, qui doivent, au contraire, être mieux protégées si nous
voulons continuer à garder dans le pays un taux d'autoap-
provisionnement en production de denrées alimentaires
d'environ 55 pour cent net. L'article 16 de la loi fédérale sur
l'aménagement du territoire devrait en particulier être res-
pecté.


